Cour de cassation (1ère ch.), 1er décembre 2023, C.22.0432.F

DONATIONS — DONATION ENTRE ÉPOUX PENDANT LE MARIAGE — DROIT DE RÉVOCATION AD NUTUM — NATURE JURIDIQUE — DROIT D’ORDRE PUBLIC : NON

N’est d’ordre public que la règle de droit qui touche aux intérêts essentiels de l’État ou de la collectivité, ou qui fixe dans le droit privé les bases juridiques sur lesquelles repose l’ordre économique ou moral de la société.
L’article 1096, alinéa 1er, de l’ancien Code civil, qui, en disposant que toutes donations faites entre époux pendant le mariage autrement que par contrat de mariage, quoique qualifiées entre vifs, seront toujours révocables, protège les intérêts privés de l’époux donateur, n’est pas d’ordre public.


Observations
En deux lignes, la Cour de cassation, dans son arrêt du 1er décembre 2023 ici reproduit, dit que le droit de révocation ad nutum des donations entre époux faites pendant le mariage, autrement que par une convention matrimoniale, ne ressortit pas de l’ordre public. Signe de l’évolution des temps et des mœurs, les justifications prêtées à l’article 1096 de l’ancien Code civil – devenu l’article 4.240 du Code civil – qui, selon la doctrine traditionnelle, participaient de l’ordre moral de la société du 19e siècle, semblent donc lui être devenues étrangères à l’époque contemporaine. Par conséquent, ces justifications ne peuvent aujourd’hui servir qu’à protéger les intérêts privés de l’époux donateur.
La disposition légale est dès lors impérative, avec cette conséquence qu’elle donne lieu à une nullité relative et peut alors faire l’objet d’une renonciation ou confirmation par l’époux qu’elle est censée protéger.
La renonciation unilatérale à un droit ou une créance doit, par principe, être certaine, mais elle peut être expresse ou tacite[footnoteRef:1]. Si elle est donc non formelle, elle ne se présume toutefois pas (art. 5.61, al. 1er, et 5.253 C. civ.). C’est ce qu’illustrent les faits ayant donné lieu à l’arrêt de la cour d’appel de Liège du 24 juin 2022[footnoteRef:2], validé par la Cour de cassation, et que nous rappelons en deux mots. Une épouse avait fait donation à son mari d’une propriété immobilière. À l’occasion du divorce par consentement mutuel, leurs conventions préalables avaient procédé à un partage transactionnel et définitif de leurs patrimoines respectifs. Cet élément a amené la cour d’appel à considérer que l’épouse avait renoncé, de manière tacite mais certaine, à son droit de révocation de ladite donation puisqu’elle avait consenti à l’attribution définitive à son futur ex-mari des biens appartenant à ce dernier, en ce compris la propriété immobilière issue de la donation faite par elle pendant le mariage, et que les deux époux avaient déclaré à l’acte « que la situation patrimoniale issue de leur mariage est bien entièrement liquidée et partagée et qu’ils n’ont plus de ce chef aucune réclamation ni revendication à exercer l’un envers l’autre pour quelque cause que ce soit ». [1:  P. Wéry, Droit des obligations, vol. 2, Bruxelles, Larcier, 2016, n° 28, a ; P. Van Ommeslaghe, Les obligations, t. II, vol. 3, De Page, Traité de droit civil belge, Bruxelles, Larcier, 2013, n° 1612.]  [2:  R.P.P., 2022/2, p. 141.] 

La renonciation à un droit impératif ne peut toutefois intervenir qu’une fois que la protection qu’il contient a pu sortir ses effets (art. 5.61, al. 2, C. civ.)[footnoteRef:3]. En l’occurrence, quel est le moment à partir duquel on peut raisonnablement considérer que l’époux donateur prend conscience de la réalité de la donation faite et des raisons qui l’ont poussé à se dépouiller ? Tout est affaire de circonstances. Il pourrait atteindre cette conscience immédiatement après la donation, si cette dernière a été manifestée expressément, voire concomitamment à la donation si un écrit signé du donateur indique la renonciation par ce dernier à toute cause de révocation. Et assurément au moment de négocier son divorce ou les effets de celui-ci, si la liquidation des patrimoines respectifs des époux s’accompagne, comme de coutume d’une clause en vertu de laquelle les (ex-)époux déclarent « n’avoir plus de ces chefs aucune revendication ni réclamation à émettre l’un contre l’autre pour quelque cause que ce soit ». Entre ces deux momentum, la renonciation pourrait intervenir à tous moments, de préférence de manière expresse afin de souligner son caractère certain. [3:  P. Van Ommeslaghe, Les obligations, t. II, vol. 2, De Page, Traité de droit civil belge, Bruxelles, Larcier, 2013, n° 637. Cass. (3e ch.), 14 novembre 2022, RG C.22.0144.F, www.juportal.be avec concl. H. Mormont, J.T., 2023, p. 352.] 

Voyez également sur cette question les réflexions de Florence Pieltain, Cette Revue, p. xxx, et de Fabienne Tainmont, « La révocation des donations entre époux », R.P.P., 2015/1, p. 94.
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